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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU DE LIGUE 
 

Séance du 7 septembre 2020 à la Maison Régionale des Sports à Tomblaine 
 
 
Présents :  
 

 Président : Pierre BLANCHARD  
 

Philippe BOLMONT 
Françoise LAPICQUE 
Emmanuel LEGRY (Visio) 

Jean-Claude LIEBON 
Michel MARTIN (Visio) 
Christophe PORTE 

Bernard SIMONIN 
Corinne STOFFEL 
Dominique THIRION

Excusé : 
 

Pierre LEGENDRE  
 

 
 

 

Assistent : 
 

Vincent BLANCHARD, Directeur Général des Services 
Guillaume SIMONIN, Coordonnateur Technique Régional 
 
Invité : 
 

Loïc DAUPHIN, Commissaire aux Comptes, Cabinet SECEF 
 
 

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊ 
 
 
Le Président, Pierre BLANCHARD, ouvre la séance à 18h30 en constatant que les règles 
sanitaires sont bien respectées et en remerciant les présents. 
 
 
POINT 1 -  INFORMATIONS DU PRESIDENT (Pierre BLANCHARD) 
 
Le Président, Pierre BLANCHARD, commence la réunion en informant que, compte-tenu de 
la crise sanitaire, il y avait peu d'informations nouvelles. 
 
Il rappelle que les Euro Mini Champ’s avaient été annulés et que, depuis le début du mois de 
septembre, trois assemblées générales de Comité Départemental avaient eu lieu. 
Il s'agit de celle des Ardennes où Christophe PORTE le représentait, celle de la Meurthe-et-
Moselle où il était présent et celle de la Meuse où Françoise LAPICQUE le représentait. Aussi 
bien dans les Ardennes que dans la Meuse, la grande préoccupation des clubs était 
comment effectuer la reprise en cette période de crise sanitaire. En ce qui concerne la 
Meurthe-et-Moselle, Françoise LAPICQUE faisait remarquer que le comité directeur avait 
réalisé un gros travail préparatoire en visio-conférence pour aborder ces questions. 
Les Comités de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse ont élu deux nouveaux présidents : 
Jean-Marie DEPARDIEU, pour le CD54 et Geoffrey DENNEULIN, pour le CD55. 
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Pierre BLANCHARD fait ensuite le point des prochaines Assemblées Générales 
départementales en indiquant qu'il assistera à celles de l’Aube, de la Moselle, du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin, mais qu’il ne pourrait pas être présent pour celle de la Marne et des Vosges. 
Christophe PORTE indique qu'il confirmera sa disponibilité pour ces deux AG. 
 
Pierre BLANCHARD donne ensuite la parole à Emmanuel LEGRY pour qu'il fasse un bref 
compte rendu de la tenue des Internationaux Jeunes de Charleville Mézières. 
Le Vice-Président Délégué Emmanuel LEGRY fait part de l'excellente tenue de cette 
compétition malgré les contraintes sanitaires imposées, la restauration ayant pu se tenir en 
dehors de l'enceinte sportive grâce aux conditions climatiques. 
 
 
POINT 2 -  POINT DE SITUATION COVID 19, DECISIONS, ECHEANCES ET 

REPERCUSSIONS (Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général des Services, Vincent BLANCHARD revient sur l'activité de la Ligue qui 
est redevenue quasi-normale, avec un recours au dispositif de l’activité partielle restreint 
jusqu'au 15 septembre. 
 
Il revient ensuite sur la tenue de l'Assemblée Générale de la Ligue. En effet, l'amphithéâtre 
de la Maison Régionale des Sports ne pourrait pas accueillir l’ensemble des participants 
puisque la Région a limité sa capacité à 100 personnes. Cependant, le port du masque ayant 
désormais été rendu obligatoire, une demande sera faite pour en avoir néanmoins la mise à 
disposition. En cas d'impossibilité, un autre lieu devra être trouvé. 
 
Vincent BLANCHARD informe le Bureau de Ligue qu'un nouveau protocole fédéral devrait 
sortir en fin de semaine, protocole qui assouplirait les conditions d'organisation des 
compétitions. 
 
Il fait néanmoins remarquer que la mise en application des règles sanitaires allait grever 
lourdement le budget des clubs et fait la proposition que ces coûts soient pris en charge par 
la Ligue pour toutes les compétitions organisées par cette dernière. 
Après discussion, le Bureau de Ligue se prononce favorablement pour cette proposition et 
souhaite que les Comités Départementaux, et éventuellement les clubs qui le souhaitent, 
puissent passer par la Ligue pour commander des produits désinfectants à l’occasion d’une 
commande groupée. 
 
 
POINT 3 -  FONDS DE SOLIDARITE DU TENNIS DE TABLE DU GRAND EST : DOSSIER DE 

DEPOT EN LIGNE (Pierre BLANCHARD) 
 
Le Président, Pierre BLANCHARD, rappelle que nous avons pris la décision de mettre en 
œuvre un fonds de solidarité pour les clubs ayant connu des pertes ou des manques à 
gagner suite à la crise sanitaire. 
 
Il donne la parole au Directeur Général qui présente le formulaire de demande d'aide qui 
sera mis en ligne du 8 septembre jusqu'au 22 octobre 2020.  
Après quelques modifications, le Bureau de Ligue valide le formulaire. 
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POINT 4 -  ANIMATION, DEVELOPPEMENT, PROMOTION (Philippe BOLMONT) 
 
  4.1- POINT D’ACTUALITE  
 
Le Vice-Président en charge de la branche Animation, Développement et Promotion, 
Philippe BOLMONT, rappelle que suite à la crise du Covid 19, peu d'actions ont eu lieu depuis 
le mois de mars, mais informe que l'action SUMMER PING a connu un grand succès avec 40 
inscrits et des stagiaires sur liste d’attente. 
 

4.2- DIVERS 
 
Philippe BOLMONT informe le bureau qu'une visioconférence a eu lieu au niveau fédéral 
pour présenter le nouveau « e-pass'ping ». 
Il indique que deux présentations vont être mises en ligne sur le site fédéral afin 
d'accompagner les clubs dans la mise en œuvre de cette action. 
 
 
POINT 5 -  FINANCES ET PARTENARIAT 
 

5.1- COMPTE DE RESULTAT 2019/2020, BILAN AU 30 JUIN 2020, ANNEXE 
(Dominique THIRION) 

 
Le Trésorier Général, Dominique THIRION, commente les documents qui ont été transmis 
aux membres du Bureau de Ligue. 
 
Le compte de résultat est excédentaire de 68.292,44 €, sachant néanmoins qu’il convient de 
rappeler que sur l'olympiade le solde du résultat de fonctionnement reste déficitaire de près 
de 34.000 €. 
Compte tenu de la crise sanitaire, le budget des manifestations (187,8 K€ en débit et 206,1K€ 
en crédit) est en nette diminution (pas d'Internationaux de France Jeunes, pas de Critérium 
Fédéral Nationale 1 et pas de Championnat de France Vétérans) pour un solde positif de 
18.273,59 €. 
Le budget de fonctionnement apparait avec un solde positif de 50.018,85 €, sachant qu'au 
niveau du budget "institutionnel" il n'y a pas eu d'impact Covid-19, la majeure partie des 
recettes ayant été réalisées avant la crise sanitaire. 
 
Pierre BLANCHARD donne la parole à Loïc DAUPHIN, Commissaire aux Comptes, qui n’a 
aucune observation à faire suite à la présentation du Trésorier Général. Il précise que 
l’Annexe est encore en cours de rédaction par les services de la Ligue, et qu’une présentation 
définitive sera faite lors du prochain Conseil de Ligue. 
Il complète en précisant qu'il est difficile de pouvoir faire un comparatif avec les exercices 
précédents du fait du Covid-19. 
 

5.2- BUDGET PREVISIONNEL 2020/2021 (Christophe PORTE) 
 
Le Vice-Président en charge des Finances, Christophe PORTE, présente ensuite la proposition 
de budget prévisionnel 2020/2021 en indiquant que peu de modifications avaient été faites 
par rapport à celui de la saison précédente. 
Une nouveauté néanmoins, la reprise sur provisions à hauteur de 45.000 € pour le fonds de 
solidarité. 
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  5.3- SITUATION DES CLUBS (Dominique THIRION) 
 
Dominique THIRION fait ensuite une présentation de la situation des clubs au 6 septembre 
qui, grâce à la mise en place du prélèvement, est très bonne : le taux de recouvrement étant 
supérieur à 72%. 
Vincent BLANCHARD signale que de plus en plus de clubs adhèrent à ce prélèvement. 
 
 
POINT 6 -  GESTION DE L’ACTIVITE (Corinne STOFFEL) 
 
  6.1- POINT GENERAL DE DEBUT DE SAISON SPORTIVE 
 
La Présidente de la Commission Sportive Régionale, Françoise LAPICQUE fait le point sur les 
engagements en championnat, indiquant un solde négatif de 48 équipes environ. 
Pour cette 1ère phase, il y a eu beaucoup de repêchages pour les divisions allant de la GEE à 
la GE5, et la CSR a proposé de modifier le nombre d'équipes évoluant en GE6. 
 
Françoise LAPICQUE informe qu'une réunion de la Commission Sportive Fédérale avec les 
représentants des Commissions Sportives Régionales aura lieu le 15 septembre, et demande 
à ce qu'un représentant de la CSR y assiste, elle-même étant déjà présente au titre de la 
Commission Fédérale d’Arbitrage. 
Le Bureau de Ligue valide la présence de Yohan DECLOMESNIL, ou de Corinne STOFFEL en 
cas d'impossibilité de ce dernier. 
 
  6.2- DIVERS 
 
La Vice-Présidente en charge de la Gestion de l’Activité, Corinne STOFFEL, fait le point sur 
les désignations des Juges Arbitres, les JA1 désignés étant d'ores et déjà sur le site de la Ligue 
et celles des JA2 devant se faire dans la semaine. 
 
Elle revient ensuite sur les colloques de l’arbitrage, celui de Colmar ayant eu lieu avec 46 
participants, le prochain week-end aura lieu celui de Tomblaine (également retransmis via 
internet) avec 72 participants prévus, et celui d'Eurville Bienville avec 22 participants prévus. 
 
 
POINT 7 -  SECRETARIAT GENERAL (Jean-Claude LIEBON) 
 
  7.1- POINT SUR LES REAFFILIATIONS ET LICENCES 
 
Le Secrétaire Général, Jean-Claude LIEBON fait le point sur les clubs qui sont réaffiliés. 
A la date du 7 septembre :  

-  trois clubs ont averti qu'ils ne repartaient pas 
-  un club, Seichamps, a fusionné avec Essey les Nancy 
-  un club, Joeuf, s'est créé (CD 54) 
- deux clubs sont en attente de régularisation 

Reste le cas du club de Jonchery-sur-Vesle pour lequel nous sommes sans nouvelles. 
 
Jean-Claude LIEBON fait le point sur la licenciation. Du fait de la crise sanitaire, il semblerait 
que l'activité dans les clubs redémarre lentement, ce qui explique que nous sommes en 
retard de près de 500 licences de date à date, avec des inégalités suivant les Comités 
Départementaux. 
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  7.2- PREPARATION DU CONSEIL DE LIGUE DU 25 SEPTEMBRE 
 
Le Secrétaire Général, Jean-Claude LIEBON, soumet ensuite au Bureau de Ligue une 
proposition d'ordre du jour pour le prochain Conseil de Ligue. 
Aucune remarque n'étant faite, la proposition est validée. 
Après discussion, il est décidé à l’unanimité que ce Conseil de Ligue aurait lieu en 
visioconférence, et débuterai à 18h00. 
 
  7.3- PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 OCTOBRE 
 
Le Secrétaire Général, Jean-Claude LIEBON propose ensuite l'ordre du jour pour la 
prochaine Assemblée Générale qui sera soumis à l'approbation du prochain Conseil de 
Ligue. 
Aucune remarque n'étant faite, la proposition est validée. 
 
 
POINT 8 -  INFOS DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES (Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général des Services, Vincent BLANCHARD, précise les mises à jour du Plan de 
Reprise d’Activité de la Ligue, dans le cadre de la crise sanitaire. 
 
Il annonce ensuite qu’aucun salarié n'ayant fait acte de candidature aux élections des 
délégués du personnel, un constat de carence avait été transmis à la DIRECCTE. 
 
Il précise ensuite la signature de deux nouvelles conventions avec la FFTT : l’une pour 
Benjamin GENIN et l’autre pour Jérôme RICHERT, tous deux dans le cadre d’une prestation 
de service représentant 20% de leur temps de travail, jusqu’à l’été 2024. 
 
 
POINT 9 - INFORMATIONS CTS 
 
  9.1- TECHNIQUE (Guillaume SIMONIN) 
 
Le Coordonnateur Technique Régional, Guillaume SIMONIN indique que le Pôle Espoir avait 
réouvert dans le respect des contraintes liées au Covid-19.  
 
Il précise que la Ligue avait été représentée aux Internationaux Jeunes de Charleville 
Mézières avec une délégation de 8 jeunes. Elle y a obtenu de bons résultats avec trois 
médaillés : un en argent et deux en bronze. 
 
  9.2- DEVELOPPEMENT ET FORMATION (Pierre LEGENDRE) 
 
En l'absence de Pierre LEGENDRE, Coordonnateur du Développement et de la Formation, 
Guillaume SIMONIN informe le bureau qu'au niveau du BPJEPS TT, trois candidats ont été 
reçus. 
 
Il précise également que deux formations d'Animateur Fédéral et deux formations 
d'Entraîneur Fédéral sont programmées cette saison. 
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Pour terminer, l'action Ping Santé Grand Est ne sera reprise qu'en novembre, des actions 
prévues pour la saison 2019-2020 devant se terminer prochainement, actions reportées du 
fait de la crise sanitaire. 
 
 
POINT 10 - DIVERS 
 
Aucune question diverse n'est posée. 
 
 
 
Le Président, Pierre BLANCHARD clôt la réunion à 21h00 en remerciant les participants. 
 
 
 
 

 Le Président      Le Secrétaire Général 
 Pierre BLANCHARD     Jean-Claude LIEBON
 


